h COMMUNAUTE DE COMMUNES DES DEUX RIVIERES
Collecte des ordures ménagéres : Modification a partir du 1* janvier 2010

..............................................................................................................

Utilisation obligatoire  de poubelles hermetiques normalisées | : Per]sez au tri se_Igcuf :
Pour les foyers qui n'en possédent pas, se renseigner a la mairie qui les fournira | : D€S conteneurs sont a votre disposition dans chaque village

(carton, papier, verre, emballages en plastique et aluminium)
! CARTONS ! ] :

Une collecte spéciale

ERRAILLE i «Objets encombrants »

sera organisée

:  désle 2° semestre 2010

i selon un calendrier qui vous

sera communiqué

ENCOMBRANTS
ECHETS VERT

............................................................................................................

Les cartons, ferrailles, déchets verts ne sont pas admis dans ces poubelles Nous vous donnerons d'autres informations dés

la mise en service de la plateforme de Villers-la-Montagne
actuellement en construction

Les sacs, cartons, déposés sur le trottoir
: ne seront plus collectés




